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Rapatriement des œuvres françaises du Louvre Abu Dhabi
Question écrite n° 13642

Texte de la question

M. Alexandre Sabatou interroge Mme la ministre de la culture sur la sécurité des œuvres prêtées par les
musées français au Louvre Abu Dhabi, dans le contexte de la dégradation rapide de la situation sécuritaire au
Moyen-Orient. Les récentes frappes iraniennes visant plusieurs États du Golfe, ainsi que la chute de débris à
proximité de l'île de Saadiyat, où se situe le Louvre Abu Dhabi, ont ravivé les inquiétudes quant à la protection
effective des œuvres françaises actuellement exposées ou conservées dans cet établissement. Or l'article 13 de
l'Accord intergouvernemental entre la France et les Émirats arabes unis relatif au musée universel d'Abou Dabi
prévoit expressément que, « lorsqu'elle considère qu'un risque pèse sur la sécurité des œuvres, la partie
française peut procéder au rapatriement sans délai de l'ensemble des œuvres prêtées ». C'est pourquoi il lui
demande quelle est l'évaluation actualisée du niveau de menace pesant sur les œuvres françaises présentes au
Louvre Abu Dhabi, mais aussi si un recensement précis des œuvres concernées a été établi et si un plan
opérationnel de mise en sûreté ou de rapatriement est d'ores et déjà prêt à être déclenché et quels échanges
ont été engagés avec les autorités émiriennes afin de garantir, sans délai, la pleine application des stipulations
de l'accord franco-émirien en cas d'aggravation de la situation. Il lui demande également si le Gouvernement
entend, engager dès à présent le rapatriement temporaire des œuvres françaises les plus exposées.

Texte de la réponse

Depuis le début du conflit, le ministère de la culture et l'agence France Muséums, en coordination avec le
ministère de l Europe et des affaires étrangères et l'Ambassade de France à Abou Dhabi, sont en contacts
étroits et très réguliers avec le musée du Louvre Abou Dhabi et les autorités émiraties compétentes en matière
de culture (Department of Culture and Tourism). Ces échanges ont permis de prendre connaissance de la
planification de sécurité conçue et mise en uvre par les autorités émiraties. Les infrastructures du pays
demeurent ouvertes dans un contexte où les frappes sur cette zone ont cessé. Par ailleurs, le musée du Louvre
Abou Dhabi a mis en place un plan d'intervention d'urgence progressif, établi en concertation avec le ministère
de la culture français et les musées partenaires, et peut mobiliser des équipes formées aux situations d'urgence.
Le matériel de protection est sur place et des exercices ont été réalisés. Les listes d' uvres concernées sont
établies par priorité. À l'heure actuelle, les garanties d'assurance relatives aux uvres présentes sur place restent
applicables selon les termes et conditions initialement convenus. L'analyse conjointe menée en concertation
avec le ministère de l'Europe et des affaires étrangères et l'Ambassade de France à Abou Dhabi a conduit à
estimer que les uvres seraient beaucoup plus exposées si elles devaient sortir du musée pour organiser leur
rapatriement, d'autant que le bâtiment présente des conditions de sûreté de très haut niveau et une zone de
protection de haute sécurité in-situ pour la mise à l'abri des uvres. Les transferts des prochains prêts, qui
n'interviendront pas avant plusieurs mois, seront naturellement conditionnés à une évaluation des évolutions du
contexte. Le suivi quotidien de la situation permet d'ajuster les dispositifs adaptés, en lien étroit avec le ministère
de l'Europe et des affaires étrangères.
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